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PROVINCE DE QUEBEC. 

Q U E B E C , J E U D I , 1 1 M A I 1905. 

CHAMBRE DU CONSEIL LÉGISLATIF, 

Québec, 1 1 mai 1905. 

Aujourd'hui, à trois heures de l'après-midi, Son 
Honneur le LIEUTENANT-GOUVERNEUR s'est rendu 
à la Chambre du Conseil Législatif, au Palais Légis­
latif. 

Les membres du Conseil Législatif étant assemblés, 
il a plu à Son Honneur d'y faire requérir la pré­
sence de l'Assemblée Législative, et cette Chambre 
s'y étant rendue, les bills suivants ont été sanc­
tionnés au nom de Sa Majesté, par Son Honneur le 
LIEUTENANT-GOUVERNEUR, à savoir : 

D Loi amendant le Code du notariat. 
2 Loi concernant le contrat passé entre le gou­

vernement et l'Institut des Petites Soeurs 
Franciscaines de Marie, relativement au 
maintien des idiots dans l'Hospice Sainte-

% Anne de la Baie Saint-Paul, dans le comté 
de Charlevoix. 

3 Loi concernant le contrat passé entre le gouver­
nement et les Missionnaires de la Compa­
gnie de Marie, relativement à l'entretien des 
enfants envoyés à leur école d'industrie de 
Notre-Dame de Montfort, dans le comté 
d'Argenteuil. 

4 Loi concernant le contrat passé entre\le gou­
vernement et l'Asile du Bon Pasteur de 
Québec pour l'entretien des enfants envoyées 
à l'Hospioe Saint-Charles de Québec. 

6 Loi concernant le contrat passé entre le gou­
vernement et l'Hospice Saint-Joseph de la 
Délivrance pour l'entretien des enfants en­
voyés à ses écoles de réforme et d'industrie. 

7 Lei concernant le contrat passé entre le gou­
vernement et les dames Religieuses de 

PROVINCE OF QUEBEC. 

Q U E B E C , T H U R S D A Y , l lth M A Y , 1905. 

LEGISLATIVE COUNCIL CHAMBERS, 

Quebec, llth Maxj, 1905. 

This day, at three o'clock in the afternoon, His 
Honor the LIEUTENANT-GOVERNOR proceeded to 
the Legislative Council Chamber, in the Legislative 
Building. 

The members of the Legislative Council being 
assembled. His Honor was pleased to command the 
attendance of the Legislative Assembly, and, that 
House being present, the following Bills were 
assented to, in His Majesty's name, by His Honor 
the LIEUTENANT-GOVERNOR, viz : 

B An Act to amend the Notarial Code. 
2 An Act respecting the contract entered into 

between the Government and L'Institut des 
Petites Sœurs Franciscaines de Marie, respect­
ing the maintenance of idiots in l'Hospice 
Mainte-Anne de la Baie Saint-Pond, in the 
county of Charlevoix. 

3 An Act respecting the contract entered into 
between the Government and Les Mission­
naires de la Compagnie de Marie, respecting 
the maintenance of children sent to their 
industrial school at Notre Dame de Montfort, 
in the county of Argenteuil. 

4 An Act respecting the contract entered between 
the Government and L'Asile du Bon Pasteur 
de Quebec, for the maintenance of children at 
L'Hospice Saint-Charles de Quebec. 

6 An Act respecting the contract entered into 
between the Government and L'Hospice 
Saint-Joseph de lu Délivrance, at Levis, for 
the maintenance of children seat to its 
reformatory and industrial schools afc Levis. 

7 An Act respecting the contract entered into 
between the Government and Les Dames 



Notre-Dame de Charité du Bon Pasteur de 
Montréal, au sujet de la garde et de l'entre­
tien dos enfants envoyées à leurs écoles de 
réforme et d'industrie, a Montréal. 

8 Loi amendant la loi de l'Instruction publique. 
10 Loi amendant le Code munioipal. concernant 

l'érection des villages. 
11 Loi amendant la loi concernant les cercles 

agricoles. 
34 Loi mitonnant le Barreau de la province de 

Québec à admettre Théodore Dubé à la pro­
fession d'avocat, après examens. 

35 Loi amendant la charte de la Société des Arti­
sans Canadiens-Français. 

37 Loi amendant la charte de la Montréal Mater­
nity. 

38 Loi constituant en corporation Les Frères de 
la Croix de Jésus. 

41 Loi autorisant le Bureau des commissaires d'é­
coles catholiques romains de la cité de Sher­
brooke, à contracter un emprunt au moyen 

V d'une émission d'obligations. 
44 Loi concernant la Compagnie de pulpe de Chi 

coutimi. 
45 Loi amendant la loi constituant en corporation 

la compagnie du chemin de fer Québec Orien­
tal. 

50 Loi constituant en corporation L'institut des 
Petites Filles de Saint-Joseph. 

67 Loi constituant en corporation la Congrégation 
des Filles de JéBus. 

68 Loi autorisant le Bureau des commissaires 
d'écoles protestants, de la cité de Montréal,à 
émettre des obligations additionnelles. 

[ Loi amendant la 1»A3 Edouard VII, chapitre 
62, amendant la charte de la cité de Mont­
réal. 

75 Loi amendant la oharte de la compagnie du 
chemin de fer Saguenay et Baie James. 

81 Loi amendant de nouveau la charte de la com­
pagnie du chemin de fer Atlantique, Québec 
& Occidental. 

93 Loi constituant en corporation Thi Children's 
Memorial Hospital. 

143 Loi détachant du comté de Nicolet certains lots 
du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-
Monique et les annexant au comté d'Tamas 
ka, pour touteB fins. 

161 Loi détachant certains lots du canton de Ting 
wick, dans le comté d'Arthabaska, et les 
annexant, pour toutes fins, au canton de 
Kingsey Falls, dans le comté de Drummoud. 
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Religieuses de Notre-Dame de Charité du Bon 
Pasteur de Montréal, for the custoiy and 
maintenance of the children sent to their 
reformatory and industrial schools at Mont­
real. A I 

8 An Actio amend the Education act. 
10 An Act to amend the Municipal Code respect • 

ing the erection of villages. 
11 An Act to amend the law respecting Farmers's 

Clubs. 
34 An Act to authorize the Bar of the Province of 

Quebec to admit Theodore Dubé to the prac­
tice of the legal profession, after examination. 

35 An Act to amend the charter of La Société des 
Artisans Canadiens-Français. 

37 An Act to amend the charter of the Montreal 
Maternity. 

38 An Act to incorporate Les Frèi-es de la Croix 
de Jésus. . a 

41 An Act to authorize the Board of Roman Cath­
olic School Commissioners of the city of 
Sherbrooke, to borrow money on an issue of 
debentures. 

44 An Act respecting the Chicoutiini Pulp Com­
pany. 

45 An Act to amend the act incorporating the 
Quebec Oriental Railway Company. 

50 An Aot to incorporate L'institut des Petites 
Filles de Saint-Joseph. 

67 An Act to incorporate La Congrégation des 
Filles de Jésus. 

68 An Act to authorize the Protestant Board of 
School Commissieners of the city of Montreal 
to issue additional bonds. 

71 An Act to amend the act 3 Edward VII, chap­
ter 62, amending the charter of the city of 
Montreal. 

75 An Act to amend the charter of the Saguenay 
and James Bay Railway Company. 

81 An Act to further amend the charter of the 
Atlantic, Quebec and Western Railway Com­
pany. 

93 An Act to incorporate the Children's Memorial 
Hospital. 

143 An Act to detach from the county of Nicolet 
certain lots of the official cadastre of the 
parish of Sainte Monique and to annex them 
to the county of Yamaska for all purposes. 

151 An Act to detach certain lota from the town­
ship of Tingwick, in the county of Artha-
baska, and to annex them to Kingsey Falls, 
in the county of Drummond, for all purposes. 
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